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Notice de paiement de l’avis de contravention 
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DEMANDE DE PHOTOGRAPHIE: MODE D’EMPLOI  

Vous avez été destinataire d’un avis de contravention faisant l’objet d’un traitement automatisé 

sanctionnant une infraction constatée par un appareil permettant la prise de vue (vitesse, feu rouge..). 

Conformément à votre droit d’accès, vous êtes en droit de solliciter le cliché correspondant à l’avis de 

contravention vous ayant été adressé.  

La demande d’accès au cliché devra impérativement être accompagnée des pièces suivantes :  

- une photocopie lisible de l’avis de contravention  

- une photocopie lisible du certificat d’immatriculation du véhicule concerné  

Quand l’avis de contravention est envoyé à un titulaire du certificat d’immatriculation, personne physique, 

la demande de photographie doit également être accompagnée, en plus des pièces précitées, de la 

photocopie recto verso de la pièce d’identité.  

Dans le cas d’un avis de contravention adressé au représentant d’une personne morale, titulaire du 

certificat d’immatriculation, la production de cette pièce ne s’impose pas.  

Cette demande de photographie ne suppose ni paiement, ni consignation et doit impérativement 

s’effectuer en amont de tout paiement ou contestation.  

La demande de photographie se fait par courrier suffisamment affranchi, dont la forme recommandée 

avec accusé de réception n’est pas obligatoire mais toutefois conseillée.  

Elle doit être envoyée à l’adresse suivante:  

CENTRE AUTOMATISÉ DE CONSTATATION DES INFRACTIONS ROUTIÈRES SERVICE  

PHOTOGRAPHIES  

CS 72202  

35094 RENNES CEDEX 9  

  

La demande de photographie ne suspend pas le délai strict de 45 jours dont dispose le destinataire 

de l’avis de contravention, pour, sous peine de majoration, procéder au paiement ou pour sous peine 

d’irrecevabilité, émettre une contestation.  

Si la photographie devait venir à tarder, il s’agit pour le représentant légal et ce, sans dépasser le délai 

de 45 de se positionner quant aux suites qu’il entend réserver à l’avis de contravention (paiement, 

désignation, contestation…).  

Compte tenu du formalisme strict et contraignant des démarches, nos juristes restent à votre disposition 

pour l’analyse de votre dossier et l’établissement de modèles de lettres totalement   
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MODELE   DEMANDE DE PHOTOGRAPHIE PAR LE REPRESENTANT LEGAL D’UNE SOCIETE, 

TITULAIRE DU CERTIFICAT D’IMMATRICULATION, PERSONNE MORALE, DESTINATAIRE DE 

L’AVIS DE CONTRAVENTION  

  

  

  

Société …  

Adresse  

Centre Automatisé de Constatation des Infractions  

Routières  

Service Photographies  

CS 72202  

35094 RENNES CEDEX 9  

  

Objet : Demande d’accès au cliché  

  

N° avis de contravention :  

Date de l’infraction : N° 

Immatriculation :  

  

Le,  

  

Madame, Monsieur,  

  

J’ai été destinataire d’un avis de contravention à la vitesse référencé en marge.  

  

Au titre de mon droit d’accès au cliché, je sollicite l’envoi de la photographie correspondant à l’avis de 

contravention m’ayant été adressé en ma qualité de représentant légal de la société, titulaire du certificat 

d’immatriculation du véhicule, objet de la verbalisation.  

  

Je joins à cet effet à la présente :  

  

- une photocopie lisible de l’avis de contravention  

- une photocopie lisible du certificat d’immatriculation du véhicule concerné  

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente et reste dans l’attente des éléments 

demandés.  

  

Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  

  

Pour la Société…  

Madame, Monsieur le Représentant Légal  
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Modèle DEMANDE PHOTOGRAPHIE  

  

Nom  

Adresse  

Centre Automatisé de Constatation des Infractions  

Routières  

Service Photographies  

CS 72202  

35094 RENNES CEDEX 9  

  

Objet : Demande d’accès au cliché  

  

N° avis de contravention :  

Date de l’infraction 

: N° 

Immatriculation :  

  

Le,  

  

Madame, Monsieur,  

  

J’ai été destinataire d’un avis de contravention à la vitesse référencé en marge.  

  

Au titre de mon droit d’accès au cliché, je sollicite l’envoi de la photographie correspondant à l’avis de 

contravention m’ayant été adressé en ma qualité de représentant légal de la société, titulaire du 

certificat d’immatriculation du véhicule, objet de la verbalisation.  

  

Je joins à cet effet à la présente :  

  

- une photocopie lisible de l’avis de contravention  

- une photocopie lisible du certificat d’immatriculation du véhicule concerné  

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente et reste dans l’attente des éléments 

demandés.  

  

Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  

  

Prénom Nom  

  


